
Textes réserves : 

 
La réserve naturelle des Hauts plateaux du Vercors en hiver : 

Ouvert à tous, cet espace de liberté nécessite d'être protégé, respecté et placé sous la bienveillance de chaque 

visiteur … 

En hiver, l'aménagement volontairement faible et un balisage souvent moins visible que l’été demande un certain 

engagement sur le terrain : l'utilisation de boussoles et de cartes est indispensable. 

Les conditions naturelles (relief Karstique, changements climatiques…) peuvent rapidement s'avérer 

dangereuses. N'hésitez pas à contacter les accompagnateurs en montagne, formés et compétents, qui travaillent 

en partenariat avec le Parc. 

Avant chaque randonnée, prévoyez des vétements chauds et imperméables ainsi qu'une réserve d'eau garantissant 

votre complète autonomie. 

Veillez à ce que la faune ne soit pas effrayée par votre présence, surtout l'hiver, lorsque les ressources naturelles 

sont limitées et les animaux affaiblis. 

 

 

La réserve naturelle des Hauts plateaux du Vercors à pied : 

Ouvert à tous, cet espace de liberté nécessite d'être protégé, respecté et placé sous la bienveillance de chaque 

visiteur … 

L'aménagement volontairement faible et un balisage restreint demande un certain engagement sur le terrain : 

l'utilisation de boussoles et de cartes est indispensable. 

Les conditions naturelles (relief Karstique, changements climatiques…) peuvent rapidement s'avérer 

dangereuses. N'hésitez pas à contacter les accompagnateurs en montagne, formés et compétents, qui travaillent 

en partenariat avec le Parc. 

Avant chaque randonnée, prévoyez des vétements chauds et imperméables ainsi qu'une réserve d'eau garantissant 

votre complète autonomie. 

Veillez à ce que la faune ne soit pas effrayée par votre présence. Observez la à distance. 

Respectez le travail des bergers en contournant les troupeaux, ne pénétrez pas dans les bergeries et gardez vos 

distances avec les chiens "Patous", qui protégent les troupeaux. 

 

 

La réserve naturelle des Hauts plateaux du Vercors en VTT : 

La pratique du VTT est limitée à un seul itinéraire : la variante de la Grande Traversée du Vercors. 

 Cet espace de liberté nécessite d'être protégé, respecté et placé sous la bienveillance de chaque visiteur … 

Les conditions naturelles (relief Karstique, changements climatiques…) peuvent rapidement s'avérer 

dangereuses, l'utilisation de boussoles et de cartes est indispensable. Avant chaque randonnée, prévoyez des 

vétements chauds et imperméables ainsi qu'une réserve d'eau garantissant votre complète autonomie. 

Veillez à ce que la faune ne soit pas effrayée par votre présence. Observez la à distance. 

Respectez le travail des bergers en contournant les troupeaux, ne pénétrez pas dans les bergeries et gardez vos 

distances avec les chiens "Patous", qui protégent les troupeaux. 

 


